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I.-Le règlement fixe, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement 
durables, les règles générales et les servitudes d'utilisation des sols permettant 
d'atteindre les objectifs mentionnés à l'article L. 121-1, qui peuvent notamment 
comporter l'interdiction de construire, délimite les zones urbaines ou à urbaniser et les 
zones naturelles ou agricoles et forestières à protéger et définit, en fonction des 
circonstances locales, les règles concernant l'implantation des constructions.  

II.-Le règlement peut fixer les règles suivantes relatives à l'usage des sols et la destination 
des constructions :  

1° Préciser l'affectation des sols selon les usages principaux qui peuvent en être faits ou 
la nature des activités qui peuvent y être exercées ;  

2° Définir, en fonction des situations locales, les règles concernant la destination et la 
nature des constructions autorisées ;  

3° Délimiter, dans les zones urbaines ou à urbaniser, des secteurs dans lesquels les 
programmes de logements comportent une proportion de logements d'une taille 
minimale qu'il fixe ;  

4° Délimiter, dans les zones urbaines ou à urbaniser, des secteurs dans lesquels, en cas de 
réalisation d'un programme de logements, un pourcentage de ce programme est affecté à 
des catégories de logements qu'il définit dans le respect des objectifs de mixité sociale ;  

5° Identifier et délimiter les quartiers, îlots et voies dans lesquels doit être préservée ou 
développée la diversité commerciale, notamment à travers les commerces de détail et de 
proximité, et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer cet objectif ;  

6° A titre exceptionnel, délimiter dans les zones naturelles, agricoles ou forestières des 
secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées dans lesquels peuvent être autorisés :  

a) Des constructions ;  

b) Des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat des gens du 
voyage au sens de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des 
gens du voyage ;  

c) Des résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs.  



Le règlement précise les conditions de hauteur, d'implantation et de densité des 
constructions, permettant d'assurer leur insertion dans l'environnement et leur 
compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone. Il fixe 
les conditions relatives aux raccordements aux réseaux publics, ainsi que les conditions 
relatives à l'hygiène et à la sécurité auxquelles les constructions, les résidences 
démontables ou les résidences mobiles doivent satisfaire.  

Ces secteurs sont délimités après avis de la commission départementale de la 
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers. Cet avis est réputé favorable s'il 
n'est pas intervenu dans un délai de trois mois à compter de la saisine.  

Dans les zones agricoles ou naturelles et en dehors des secteurs mentionnés au présent 
6°, le règlement peut désigner les bâtiments qui peuvent faire l'objet d'un changement de 
destination, dès lors que ce changement de destination ne compromet pas l'activité 
agricole ou la qualité paysagère du site. Le changement de destination est soumis, en zone 
agricole, à l'avis conforme de la commission départementale de la préservation des 
espaces agricoles, naturels et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la 
pêche maritime, et, en zone naturelle, à l'avis conforme de la commission départementale 
de la nature, des paysages et des sites.  

Dans les zones agricoles ou naturelles et en dehors des secteurs mentionnés au présent 
6°, les bâtiments d'habitation existants peuvent faire l'objet d'extensions ou d'annexes, 
dès lors que ces extensions ou annexes ne compromettent pas l'activité agricole ou la 
qualité paysagère du site. Le règlement précise la zone d'implantation et les conditions de 
hauteur, d'emprise et de densité de ces extensions ou annexes permettant d'assurer leur 
insertion dans l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère 
naturel, agricole ou forestier de la zone. Les dispositions du règlement prévues au présent 
alinéa sont soumises à l'avis de la commission départementale de la préservation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la 
pêche maritime. 

 


